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Province du Québec 

Municipalité de Venise-en-Québec 

 

 

  

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Qué-

bec tenue au Centre culturel de Venise-en-Québec (petite salle polyvalente), 

mercredi 26 juin 2024 à 19 h 00 conformément aux dispositions du Code mu-

nicipal du Québec. 

À cette assemblée sont présents la conseillère Madame Mélanie Ménard, les 

conseillers Messieurs Johnny Izzi, Pierre Lamoureux, Alain Paquin ainsi que 

Steve Robitaille formant quorum sous la présidence du Maire Monsieur Ray-

mond Paquette. 

Monsieur Lukas Bouthillier Directeur général et Greffier-trésorier assiste à 

l'assemblée à titre de secrétaire d'assemblée. 

Madame Marielle Gervais est absente. 

 

ORDRE DU JOUR 

  
1  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
2.1  Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 juin 2024 

 
3  DIRECTION GÉNÉRALE 

 
3.1  Confirmation  à  la  Ville  de  Saint-Jean-sur-Richelieu  pour  la  gestion  

du service de transport adapté 
 

4  LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 

 
1   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  
2   ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

13204-06-26  2.1   Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 juin 2024 

 
Il est proposé par Raymond Paquette, appuyé par Johnny Izzi et résolu à 

l'unanimité 

D'ADOPTER l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 juin 2024. 

  
3   DIRECTION GÉNÉRALE 

 

13205-06-26  3.1   ATTENDU que le ministère des Transports et de la Mobilité Durable du 

Québec oblige les municipalités du Québec à offrir un service de transport 

adapté pour les personnes handicapées résidant sur leur territoire ; 

ATTENDU la nécessité d'offrir un service de transport en commun pour 

les personnes à mobilité réduite sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-

sur-Richelieu ainsi que sur le territoire de diverses municipalités environ-

nantes dites municipalités participantes ; 

ATTENDU que les municipalités participantes approuvent annuellement 

l'offre d'un tel service pour leurs résidents et mandatent par le fait même 
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la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu aux fins de l'organisation et la gestion 

dudit service ; 

ATTENDU que les contrats de transport octroyés en janvier 2020 par la 

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu seront échus en juin 2025 et prévoient 2 

années d'options ; 

ATTENDU que les contrats seront automatiquement renouvelés aux 

mêmes conditions, à moins que l'une ou l'autre des parties n'avise l'autre 

par écrit de son intention de ne pas le voir se renouveler, au moins cent 

quatre-vingts (180) jours avant son expiration ; 

ATTENDU que dans le contexte économique actuel, le renouvellement 

des contrats coûterait minimum 20% plus cher et que l'application des 2 

années d'option demeure la solution la plus économique ; 

ATTENDU que lors de la rencontre du 24 novembre 2023, en présence 

des différentes participantes, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu n'a pas 

mentionné les 2 années d'option de prolongation au contrat ; 

ATTENDU que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu doit connaître la vo-

lonté des municipalités participantes de lui confier la gestion du transport 

adapté pour la prolongation des contrats de transport du 1er janvier 2025 

au 30 juin 2027 ; 

Il est proposé par Raymond Paquette, appuyé par Johnny Izzi et résolu à 

l'unanimité 

QUE la Municipalité de Venise-en-Québec confirme à la Ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu son intention de lui confier la gestion du transport 

adapté à titre d'organisme mandataire, pour une année de prolongation 

soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

QUE la Municipalité de Venise-en-Québec avisera, au moment opportun, 

la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu si elle souhaite lui confier la gestion 

du transport adapté pour la seconde année d'option. 

 
 

13206-06-26  4   LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

  

L'ordre du jour étant épuisé. 

Il est proposé par Johnny Izzi, appuyé par Pierre Lamoureux et résolu à 

l'unanimité 

DE LEVER la séance ordinaire à 19 h 04. 
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Raymond Paquette 

Maire 
  

Lukas Bouthillier 

Directeur général, Greffier-Tréso-

rier, CPA Auditeur, M.Sc., DMA 

      

Je soussignée certifie qu'il y a des crédits disponibles pour les dépenses dé-

crétées par le Conseil dans la présente assemblée. 

 

    

Lukas Bouthillier 

Directeur général, Greffier-Tré-

sorier 

CPA Auditeur, M.Sc., DMA 

    

      

Je, Raymond Paquette, Maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient 

au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 

   

    

Raymond Paquette 

Maire  
    

    

LE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU'APRÈS SON ADOPTION 

PAR LE CONSEIL. 
 

 


